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cas, les nouvelles encheres prevues a l'art. 143, al 1 er LP. 
sont necessaires ou si, ainsi que le pretend le recourant, 
l'encherisseur dont la mise avait ete couverte par celle de 
l'adjudicataire reste He et doit etre dtklare lui-meme adjudi
cataire lorsque, comme en l'espece, aucune autre surenchere 
n'est portee. 

2. - La question dont il s'agit ne se trouvant pas tran
chee d'une fa<;on directe par la loi federale sur la pou1'suite, 
les principes generaux de cette loi peuvent seuls servir a la 
resoudre. 

01' la loi sur la poursuite a consacre expressement, et en 
plusieurs endroits, la regle generale que c'est «au plus 
offrant» ou «dernier encherisseur ')} que l'objet mis a prix 
est adjuge (art. 126, 127 al. 2, 141, 142 al. 2, 258). Aucune 
disposition speciale ne limitant la portee de cette regle, il y 
a lieu d'admettre que l'adjudication peut etre prononcee 
seulement en faveur (le celui qui a fait l'offre la plus elevee 
et que les miseurs dont les encheres ont ete couvertes par 
cette oftre sont liberes de toute obligation. Si la derniere 
surenchere etait declaree nulle d'emblee, l'avant-derniere en
chere pourrait peut-etre, a la rigueur, etre consideree comme 
la plus elevee des oftres existant valablement et l'avant
dernier encMrisseur rester aiusi oblige. :Mais cette hypo
these ne s'est pas realisee en l'espece. Dans le cas actuel, 
la derniere mise a au contraire eM consideree comme valable 
par l'administration de la faillite et l'adjudication prononcee 
en faveur de cette mise n'a ete revoquee que paree que l'ad
iudicataire ne satisfaisait pas aux conditions de vente. II y a 
lieu de faire ob server d'ailleurs que si la derniere enchere 
est eeartee parce que son auteur ne satisfait pas aux con
ditions de vente, les encheres faites anterieurement par 'Ie 
meme miseur doivent l'etre aussi: Dans ce cas, l'avant
dernier encherisseur ne saurait aucunement se trouver lie 
par une enchere faite sur la base de mises annulees. 

Il est vrai que cette interpretation de la loi peut entminer 
des inconvenients. Ainsi un individu qui cherche, en misant, 
a provoquer des encheres elevees pourrait aisement eehapper 
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au danger de devenir lui-meme adjudicataire. TI n'aurait pour 
cela, qu'a faire couvrir chacune de ses mises par un h~mme 
de paille insolvable. Mais l'administration de la faillite est 
en mesure de dejouerces manreuvres, II suffit qu'elle insere, 
a cet effet, dans le8 conditions de vente une clause selon la
quelle tout miseur dont la solvabilite parait douteuse est 
tenu de fournir immediatement des garanties, a peine d'ex
clusion, et selon laquelle les precedents miseurs ne seront 
en outre delies de leurs obligations que lorsque la surenchere 
qui a couvert leur mise aura 13M formellement declaree va
lable. Dans l'espece, les conditions de vente contrairement , , 
a ~e que pretend le recourant, ne renferment aucune stipu-
latlOn de cette nature. La clause invoquee par le recourant 
reserve seulement pour l'office le droit de faire outre la 
mise a prix des immeubles separes, une mise a' prix des 
immeubles reunis et d'adjuger, selon le resultat de ces di
verses ventes, soit aux plus offrants des mises separees 
soit au plus oftrant de la mise d'ensemble. Mais les condition~ 
de la vente du 22 septembre 1897 n'autorisent nullement a 
declarer adjudicataire l' avant-dernier encherisseur. 

Par ces motifs, 

la Chambre des poursuites et des faillites 
prononce: 

Le recours est ecarte. 

265 .. 4.rt/3t dtt 21 decembre 1897, dans la cause Dupuis. 

r. - Sur requisition de Louis Dupuis, l'office des pour
snites de Morges opera une saisie an prejudice de Louise 
Dupnis. Cette saisie porta notamment sur une garde-robes, 
taxee 30 fr. 

H. - Louise Dupuis se plaignit aupres de l'Autorite infe
rieure de surveillance de ce que l'office lui eut saisi la seule 
armoire qu'elle possedat. Elle soutenait que ce meuble IUi 
etait indispensable et demandait qu'il fut declare insaisissable. 



1970 C. Entscheidungen der Schuldbetreibungs-

L' Autorite inferieure, apres avoir enten du la plaignante et 
le pn3pose, ecarta la plainte en considerant qu'uue armoire 
n'est pas insaisissable aux termes de l'art. 92 LP. 

111. - La debitrice reprit ses conclusions devant l'Auto
rite cantonale de surveillance en invoquant Ia decision rendue 
par le Conseil federal dans la cause Forster (Archives de la 
pottrsuite I, 9). 

L'Autorite cantonale declara la plainte fondee: Dans les 
conditions actuelles de l'existence, une armoire est un objet 
necessaire au menage de toute pet'sonne. L'economie et l'hy
giene domestique exigent qu' on puisse mettre ses vetements 
a l'abri des degradations. En l'espece, la debitrice affirme 
que l'armoire, soit garde-robes, saisie est la seule qu'elle 
possMe. Cette affirmation n'est contredite ni par l'office, ni 
par l' Autorite inferieure de surveillance. Il apparait des lors 
que ce meuble est d'un usage journalier et que Louise Dupuis 
ne saurait en etre privee. 

IV. - Par recours au Tribunal federal, Ie creancier pour
suivant a conclu a l'annulation de la decision de I' Autorite 
vaudoise de surveillance et au maintien de la saisie de l'ar
moire. 

n se fonde sur les motifs suivants: 
a) Il ne resulte ni des pieces, ni de 1:1 decision de pre

miere instance que l'armoire saisie soit la seule que possMe 
la debitrice. L'affirmation de dame Dupuis ne saurait faire 
preuve sur ce point. La decision de l' Autorite superieure de 
surveillance ne tranche pas cette question et dit simplement 
que, si l'allegation de la debitrice est exacte, la garde-robes 
saisie lui est indispensable. Le dire de Louise Dupuis n' etant 
pas prouve, il faut admettre que cette armoire n' est pas la 
seule. 

b) Cette armoire fftt-elle la seule, elle n'est pas insaisis
sable a teneur de l'art. 92 LP. Une armoire ne rentre ni 
dans les « vetements et autres effets personneis » (art. 92, 
1°), ni dans « les ustensiles de menage les plus necessaires» 
(art. 92, 2°). La decision rendue par le Conseil federal dans 
le cas Forster est un prononce isole. Sa these n'a pas ete 
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<:onfirmee par le Tribunal federal. Au surplus Forster etait 
pere de famille, tandis que dame Dupuis n'a pas d'enfallts. 
01' c'est precisement le souci de la propl'iete des enfants 
Forster qui a guide le Conseil federal. 

Statnant sur ces faits et cunsiderant en droit : 
1. - L' Autorite eantollale de surveillance a admis que 

l'armoire saisie etait la seule que possedat la debitrice et le 
reeourant n'a nullement demontre que cette constatation fut 
inexacte. L' Autorite federale de surveillanee doit des 10rs 
partir de l'idee que c' est l'unique armoire de dame Dupuis 
qui a ete saisie. 

2. - 01' le Conseil federal a declare, apropos du reeours 
Forster, qu'une armoire uniqne etait un objet necessaire an 
menage d'nne personne chargee de famille et devait etre 
proelamee insaisissable. Bien que dame Dupuis vive seule,les 
considerations d'hygiene et les motifs d'humallite qui ont 
guide le Conseil federal dans sa dedsion precitee doivent 
egalement prevaloir dans l'espece actuelle. C'est done avec 
raison que l' Autorite vaudoise de surveillance a dit que dame 
Dupuis ne ponvait pas etre privee de l'armoire qui avait e16 
saisie a son prejudice. 

Par ces motifs, 
La Chambre des poursuites et des faillites 

prononce: 
Le reeours est ecarte. 

266. @ntfdjeib \,lom 31. mC3cmber 189'7 
in ~adjcn SJReier. 

I. 3n einer \,l011 1ll16ert illcater & ~ie. in 2aufanne gegen 
%rau @mma mogt in 3ud)\tli{ angc90benen !Betreibung ttlurbe 
am 20. 3ufi 1897 burdj bC\~ metret6ung~amt Sfriegftetten 6ei 
ber ~djulbneritt eine >:ßfänbung auf imfd)iebene !Bettleglidjreiten 
bol!&ogen. ~te fiimtlidjen ge\)fiinbetcn @egenftltnbe ttlurben \,lon 
2uije SJJCeter in 3udjttlj( au @igcntum angef\)rodjen. mie @lltuJ.ii~ 


